
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

 

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________
 

                                                               [PAS 
D'ANNEXE]

Conseillers en exercice : 45

Votants : 45

Convocation du Conseil Municipal :  
le 23 mai  2002

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 6 juin  2002

SEANCE DU 3 juin 2002
 

Recueil de Décisions L. 2122.22 du code Général des Collectivités 
Territoriales

 
Président :
 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise 
HALAT, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Luc DELAGARDE, M. 
Joël RENOUX, M. Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :



Mme Andrée CHAREYRE, M. Robert PLANTECOTE, Mme Danièle GANDILLON, 
M. Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Annie COUTUREAU, Mme 
Marie-Edith BERNARD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Rémy LANDAIS, M. 
Gérard ZABATTA, Mme Isabelle RONDEAU, M. Michel PAILLEY, Mme Valérie 
UZANU, Mme Nathalie HIBERT, M. Amaury BREUILLE, M. Alain GARCIA, M. 
Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie 
LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT, Mme Christabelle 
CHOLLET, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Bernard BELLEC donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
M. Jacques LAMARQUE donne pouvoir à Mlle Fabienne RAVENEAU.
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Alain BAUDIN.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
M. Bernard JOURDAIN donne pouvoir à Mme Isabelle RONDEAU.
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à Mme Madeleine CHAIGNEAU.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Alain GARCIA.
 

 
 

 
 
DELIBERATION  Rc-20020006 

 
Recueil de Décisions L. 2122.22 du code Général des Collectivités Territoriales

 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
1. L-2002

1080 
DSIT 
Contrat de maintenance des Licences Business Objects avec le Groupe A.I.S. 

7.317,13 Euros 
TTC



2. L-2002
1089 

DSIT 
Avenant n°1 au Contrat de cession de droit d’usage et de maintenance 
concernant le produit Gesact avec la Sté DBX 

 
2.481,32 Euros 

TTC
3. L-2002

1090 
DSIT 
Avenant n° 1 au Contrat de droits d’usage et de maintenance  n°99/01 
concernant le produit GESCOUR/GICAB, avec la Sté DBX. 

 
2.792,37 Euros 

TTC
4. L-2002

1091 
DSIT 
Marché sans formalités - Prestation de maintenance de l’infrastructure 
informatique centrale de la Ville de Niort avec la Société PROXIS SERVICES 
S.A. 

 
21.009,83 Euros 

TTC

5. L-2002
1095 

DSIT 
Contrat d’abonnement au Cyberservice des villes moyennes  avec la Sté 
CONJUGER 

 
3.542,07 Euros 

TTC
6. L-2002

1115 
Direction Ressources Humaines 
convention d’assistance juridique passée avec la scp d’avocats clara rousseau 
ouvrard pagot reye saubole sejourne et associes 

7.193,94 € TTC 
somme globale de 
l’intervention de 

l’assistance 
juridique

502,32 € TTC 
pour participation 
à chaque réunion

7. L-2002
1109 

Direction des Obligations et Droits du Citoyen 
frais d’honoraires d’Huissier de Justice à l’occasion de la procédure 
d’expulsion des Gens du Voyage suite à un stationnement illégal de caravanes 
rue de la Démocratie (acte 11439 /CT) 

 
202,37 € TTC

8. L-2002
1107 

Urbanisme & Affaires Immobilières 
acquisition dans le cadre du Droit de Préemption Urbain de la propriété 
PINAULT sise Rue Jean Jaurès 

 
213.428 € 

+ frais d’agence 
9.146,94 €

9. L-2002
1111 

Urbanisme & Affaires Immobilières 
Délégation du Droit de Préemption Urbain à la Communauté d’Agglomération 
de NIORT (CAN) pour les terrains situés en zone d’activités de Souché 
cadastrés section HX n° 20 - 21 et 19 - propriété de la S.N.C. ROLLAND et Cie 

 



10. L-2002
1056 

Bâtiments 
Mission de Télésuivi pour l’Hôtel Administratif "Espace Niortais" équipé d’un 
chauffage électrique géré par une Gestion Technique Centralisée. 
 
(EDF apporte une aide de 11.433,68 € HT pour le suivi des 2 premières années dues par la Mairie)

Année 1 :
 2001-2002 : 6.097,96 € 
HT/an
Année 2 :
2002-2003 : 5.335,72 € 
HT/an

11. L-2002
1096 

DSIT 
Contrat de maintenance du logiciel OO Defrag avec la Société Universal 
Software 

 
3.091,56 € TTC

 
 
 
 

 Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

 
 
 
 

Bernard BELLEC
 
 
Envoyé en Préfecture le ?
Enregistré en Préfecture le ?
Pour ampliation, certifié conforme

no de prefecture 
 
Ordre du jour


